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10.1 GENERALITES

10.1.1 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux du présent lot comprennent d’une façon générale :
- la fourniture de mobilier
- la réalisation et la fabrication
- la pose du mobilier

10.1.2 LIMITE DE PRESTATIONS

A la charge du présent lot en général :
 - L'ensemble des sujétions précisées à l'article "consistance des travaux" des cahiers des clauses spéciales des normes P-NFP-XPP ou 
D.T.U.
- Les fournitures et les prestations annexes ou complémentaires ne figurant ni aux plans ni à la description
des ouvrages, mais qui sont indispensables pour une exécution complète des ouvrages conformément aux
normes françaises et D.T.U. en vigueur.
- La fourniture et la pose des ouvrages du présent lot tels que définis au chapitre "C. Description des
ouvrages" en respectant les prescriptions générales du chapitre B "Clauses techniques particulières"
- Fourniture, transport, montage, main d'œuvre, location d'engins, taxes, frais annexes, toutes les sujétions
normalement prévisibles et accessoires de finition nécessaires pour un parfait et complet achèvement des
travaux du présent lot.
- Le nettoyage et l’enlèvement hors chantier de tous les déchets, débris, emballages et gravats résultant des
travaux du présent lot dans un centre de recyclage agrée compris frais.

A la charge du présent lot en particulier : 
- Le contrôle de la régularité et de l'épaisseur des films déposés par les autres lots et le titulaire du présent lot.
- La vérification de l'humidité des supports, du degré hygrométrique de l'atmosphère, des conditions de température ambiante.
- Les protections des ouvrages finis (menuiseries, appareils sanitaires, électriques, thermiques, faïence et revêtements de sol souple).
- Les échantillons, les surfaces témoins des systèmes de revêtement défini par les documents du marché
- La réception de tous les supports au fur et à mesure de leur exécution avec l'assistance du Maître d'oeuvre
- Les retouches, raccords sur ouvrages finis dégradés (imputées au responsable si celui-ci est connu, au compte prorata le cas contraire).

10.1.3 OBLIGATIONS DE L'ENTREPRISE 

Il est spécifié que les dispositions du présent CCTP n'ont pas de caractère limitatif.

L’Entrepreneur devra se rendre compte sur place de l'état des lieux, des possibilités d'accès, des conditions d'exécutions des travaux de sa 
compétence étant entendu que ceux ci doivent comporter tout ce qui est nécessaire à un achèvement complet y compris toutes les sujétions 
normalement prévisibles.
Il est bien spécifié qu'il suffit qu'un travail soit précisé ou décrit dans l'une des pièces énumérées au marché pour que l'entrepreneur en doive 
l'exécution sans restriction ni réserve.
En conséquence il ne pourra en aucun cas arguer des imprévisions ou interprétations des plans ou du CCTP. pour se soustraire ou se limiter 
dans l'exécution des travaux et sujétions qu'ils comporteront ou pour justifier une demande de supplément de prix.

Remarques générales sur les matériaux et produits proposés à la mise en œuvre
Indépendamment de leur conformité aux normes, les matériaux et matériels, appareils et appareillages de toute nature, seront toujours de 
première qualité.
Pour tous les matériaux et articles fabriqués soumis à «avis technique », l’entrepreneur, ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et 
produits fabriqués titulaires d’un Avis Technique.
Pour les produits ayant l’objet d’une certification par un organisme certificateur, l’entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des produits 
titulaires d’un certificat de qualification, bénéficiant d’agréments français et/ou européens.

Les spécifications de qualités indiquées dans les CCTP constituent la base minimale exigée. Les caractéristiques des produits et marques 
proposés par les entreprises devront y être rigoureusement conformes techniquement et esthétiquement. Seront fournies obligatoirement à 
l’appui de leur offre : les fiches techniques et les documentations commerciales correspondantes.

En complément du CCAP, il est précisé que les entrepreneurs sont tenus de présenter à l’approbation de la maîtrise œuvre avant toute 
fabrication ou mise en œuvre tous les échantillons, modèles, maquettes, profils d’ouvrages de toute nature jugés indispensables ; et procéder 
s’il y a lieu, à toutes les modifications demandées par la maîtrise œuvre jusqu’à complet accord.

Protection des ouvrages :
L'entreprise est responsable de tous les dégâts qu'elle pourrait occasionner sur les ouvrages d'autres corps d'état ou les ouvrages mitoyens. 
La remise en état serait alors à sa charge et à ses frais et ceci sans délai d'exécution. Pour pallier à ces inconvénients, il lui appartient de 
prendre toutes précautions utiles qui sont implicitement contenues dans sa proposition
- protections, bâchages, etc.
- protection contre le vol ... 
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Nettoyage
L'entreprise attributaire est responsable du nettoyage permanent du chantier et des abords ainsi que l'évacuation des gravois provenant de 
ces  propres travaux. 
 Il sera effectué les remplacements et les raccords de  peinture nécessaires, pour que l'ensemble soit livré en parfait état fonctionnement et 
de propreté. 

Acceptation du support
Il est définis que toutes interventions sur support vaut son acceptation.
L'entrepreneur ayant relevé une malfaçon entraînant le refus du support devra en avertir le Maître d'œuvre dès sa constatation.

10.1.4 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES EN PHASE DE CONSULTATION

L'entreprise devra :
- Présenter un mémoire complet des dispositions à adopter pour l'exécution des travaux. Ce document comprendra toutes justifications et 
observations de l'Entrepreneur.

10.2 MOBILIER
10.2.1 MOBILIER KITCHENETTE
10.2.1.1 MOB 02 - Meuble bas avec plan de travail Corian ou équivalent dim 3.60 x 0.60 x 0.90 m

Fourniture et pose de caisson de rangement dessous plan de travail avec porte et étagères  (choix de la finition selon standard de la marque) 
en stratifié
Fourniture et pose de plan de travail en Corian ou équivalent 
Crédence dessert haute pour pose informatique avec prise de correspondantes
Localisation : Salle de prélèvement MOB 02

10.2.1.2 MOB 03 - Meuble bas avec plan de travail en corian ou équivalent dim 4.20 x 0.60 x 0.90 m 

Fourniture et pose de caisson de rangement dessous avec porte et étagères  (choix de la finition selon standard de la marque) dissocier en 2 
zones : préparation et plonge
Fourniture et pose de plan de travail en Corian ou équivalent

Localisation : Salle donneur MOB 03

10.2.1.3 MOB 03 - Meuble colonne pour intégration four, Frigo, congélateur, dim 2.72 x 0.60 x 0.90

Fourniture et pose de meuble colonne pour intégration de four, frigo, congélateur en stratifié
rangement en partie haute avec 4 portes OF, et 2 étagères

Localisation : MOB 03

10.2.1.4 MOB 04 - Meuble bas avec plan de travail Corian ou équivalent dim 3.20 x 0.60 x 0.90 m  

Fourniture et pose de caisson de rangement dessous avec porte et étagères  (choix de la finition selon standard de la marque), en stratifié,  
avec 
- plan de travail en Corian ou équivalent
- zone dédiée au commande avec écran mural et niche couverte en partie basse
- Ilot avec évier situé face à la salle adossée au poteau existant
, éventuellement lave vaisselle en partie basse
- espace de préparation des plateaux avec four e, partie basse et rangement complémentaire

Localisation : Salle donneur MOB 04

10.2.1.5 MOB 05 - Meuble enfant dim 2.20 x 0.70 x 0.90

Fourniture et pose de meuble en forme de maison pour la zone enfant avec étagères pour pose de livre, adaptation au mur
Niche maison avec tablette pour création coin enfant
L'ensemble en stratifié
Localisation : Salle de repos MOB 05

10.2.1.6 MOB 12 Meuble bas avec plan de travail Corian ou équivalent dim 3.00 x 0.60 x 0.90 m 

Fourniture et pose de caisson de rangement dessous avec porte et étagères  (choix de la finition selon standard de la marque)
rangement bas avec porte pour stockage sous plan de travail avec coin évier et crédence de protection, en stratifié
Fourniture et pose de plan en Corian ou équivalent
Localisation : Salle de pause MOB 12

10.2.1.7 MOB 13 - Plan de travail Corian ou équivalent dim 1.80 x 0.60 x 0.90 m  

Fourniture et pose de plan de travail en Corian ou équivalent avec pied rond  (choix de la finition selon standard de la marque)
Crédence avec tablette haute et plan de travail avec pied ( 2U) et prise 

Localisation : Salle de pause MOB 13
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10.2.2 VESTIAIRE - CASIER
10.2.2.1 MOB 07 Meuble casier en bois avec porte avec serrure dim 2.23 x 2.10 x 0.50 

Fourniture et pose de meuble casier avec porte , fermeture a clef, dimension casier 0.50 m de largeur
Nombre de cassier 16 U 
Localisation : Circulation et casiers MOB 07

10.2.2.2 MOB 08 - Meuble casier en bois avec porte avec serrure dim 2.10 x 2.04 x 0.50 

Fourniture et pose de meuble casier avec porte , fermeture a clef, dimension casier 0.50 m de largeur
Nombre de cassier 16 U 
Localisation : Circulation et casiers MOB 08

10.2.2.3 Ilot Accueil

Localisation : Ilot sur Zone accueil

10.2.3 MEUBLE RANGEMENT
10.2.3.1 MOB 11 - Meuble stockage papier 1.00 x 2.10 x 0.35 - 3 portes

Rangement pour la papeterie 

Localisation : MOB 11

10.2.3.2 MOB 10 - Placard toute hauteur avec porte dim 3.42 x 2.10 x 0.38 - 4 portes 

Mobilier de rangement , avec 1 niche ouverte avec 4 étagère et 5 colonnes de rangement avec 8 étagères + porte OF

Localisation : MOB 10

10.2.3.3 MOB 06 - Placard toute hauteur avec porte dim 2.23 x 2.10 x 0.60 - 4 portes 

Mobilier de rangement toute hauteur avec 3 caisse et 3 portes OF, 10 étagères sur crémaillères
Coloris dans la gamme du fabricant 
Localisation : espace malaise MOB 6

10.2.3.4 MOB 01 - Placard toute hauteur avec porte dim 2.00 x 3.20 x 0.40 - 4 portes

Mobilier de rangement toute hauteur avec 3 caisse et 3 portes OF, 10 étagères sur crémaillères
Coloris dans la gamme du fabricant 
Localisation : Salle prélèvement MOB 1

10.2.3.5 MOB 14 - Placard toute hauteur avec porte dim 3.68+ 1.25 x 1.80 x 0.40 - 8 portes 

Mobilier de rangement largeur 3.68 m , 6 colonnes de rangement avec 8 étagères + porte OF (3 modules de 2 portes, soit 6 portes)
Mobilier de rangement largeur 1.25 m , 2 colonnes de rangement avec 8 étagères + porte OF (1 modules de 2 portes)
Localisation : Salle de réunion MOB 14
Bureau Développement des territoires MOB 14

10.2.4 BANQUE ACCUEIL
10.2.4.1 MOB 09 - Banque Accueil 

banque d'accueil PMR et plan de travail a hauteur pour pose de travail assis et zone PMR
Ilot avec intégration d’un poste de travail à hauteur pour poste de travail assis
Localisation : MOB 9
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10.2.5 CHAISE FAUTEUIL
10.2.5.1 Chaise Cover

10.2.5.2 Chaise Hari ondarrat

10.2.5.3 Chaisse qustionnaire

10.2.6 TABLE
10.2.6.1 Stil table
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10.2.6.2 table ronde Stil  repos donneur

10.2.6.3 table repos donneur
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